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Cayenne, le 07 novembre 2016,

Le Recteur de l’Académie de la Guyane
Chancelier de l’Université

Directeur Académique des Services
de l’Education Nationale

a

Mesdames, Messieurs les IEN de
circonscription,
Mesdames, Messieurs les chefs
d’établissement,
Mesdames, Messieurs les chefs de service,

Objet: Mise en place du document unique d’évaluation des risques professionnels

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l’amélioration des conditions de travail et conformément au Décret 2001-
1016, il vous est demandé de mettre en place le document unique d’évaluation des risques
professionnels (DUERP).

L’objectif de ce document est de recenser l’ensemble des risques auxquels le personnel
est exposé au sein de l’établissement et de les évaluer afin de mettre en place un plan
d’actions visant à réduite ou à éliminer les risques identifiés.

La mise en place de ce document est obligatoire dans toutes les écoles et dans tous les
établissements.

De ce fait, les évaluation des risques devront être entamées au sein des écoles et EPLE
avant les vacances de Noél.

Les plans d’actions de prévention sur les postes de travail qui en découlent devront être
mis en oeuvre avant la fin du second trimestre (mars 2017).

Afin de vous aider dans la mise en place du DUERP, la cellule Santé et Sécurité au Travail
de l’académie met à votre disposition les éléments suivants:

1. Le guide d’élaboration du document unique d’évaluation des risques
professionnels de l’académie de la Guyane

2. Un fichier avec des extraits d’exemples d’unités de travail

3. La trame à compléter concernant les informations générales de l’établissement
et l’organisation des groupes de travail

4. La trame à utiliser afin de procéder à l’évaluation des risques professionnels

5. La trame à utiliser pour élaborer le plan d’actions

L’ensemble de ces documents vous sera transmis par voie numérique. Leur classement
devra répondre aux consignes précisées dans le guide d’élaboration.



Les problématiques spécifiques ou communes identifiées pourront faite l’objet d’actions de
prévention ciblées.

Une formation est prévue au PAF au cours du mois de novembre à l’attention des chefs
d’établissement, des IEN de circonscription et des directeurs d’école afin d’accompagner
ces acteurs sur l’évaluation des risques professionnels.

Je compte sur votre investissement afin de contribuer à l’amélioration des conditions de
travail en participant activement à la démarche de prévention des risques professionnels
initiée.

Mesdames, Messieurs, agréez l’expression de mes sincères salutations.
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